
Changement de taux de TVA en
2023 au Luxembourg

Comment changer ses taux de TVA ?

 

Préambule
Vos taux de TVA vont changer en 2023 pour revenir au taux
initiaux en 2024.

Vous devrez donc faire deux fois les manipulations expliquées
ci-après, cette année et l’année prochaine.

Ces modifications sont à faire le plus tard possible sur la
fin de l’année 2022 puis fin 2023

Changer un ou plusieurs taux
Accès
Ecran  d’accueil,  menu  paramètres,  préférences  et
administration,  administration  métier,  comptabilité

https://aide.crypto.fr/support/changement-de-taux-de-tva/
https://aide.crypto.fr/support/changement-de-taux-de-tva/


Modification du taux
Un double-clic sur cette rubrique conduit à l’écran suivant :

L’écran affiche vos taux de taxe correspondants à de la TVA
avec la valeur actuelle.



Dans la seconde colonne, saisissez, s’il y a lieu, la
nouvelle valeur. Donc, 16 % pour le taux normal.
Saisissez  ensuite  la  date  d’application  de  ce
changement, soit le 01/01/2023.
Cochez les lignes à prendre en compte (1ère colonne)
pour un changement de taux

Cliquez sur Appliquer à l’issue …

Conséquences

Une fenêtre de confirmation s’ouvre et vous indique ce
que fera le traitement si vous validez

La validation met également à jour le tableau des taux de taxe



 


